
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 11 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 11 :

A la fin du point 2, rajouter l'alinéa suivant : "Le présent paragraphe ne s'applique pas
à la conclusion des accords définis par l'article 12, paragraphe 4, dernier alinéa,
comme relevant de la compétence partagée de l'Union et des États membres".

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

L'existence d'un acte interne dans les domaines du commerce des services
audiovisuels, culturels, d'éducation, de santé ou sociaux ne remet pas en cause la
compétence partagée dans ces domaines, en particulier en ce qui concerne la
compétence de conclure un accord international.


